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Proposition du  

Conseil-exécutif: 

 

  

Affecter les ressources du financement spécial "Regénération des eaux" à l'étude et à la 

réalisation des mesures de protection contre les crues

Le Conseil-exécutif est chargé d’adapter le décret sur la régé

manière que les ressources du financement spécial du même nom puissent également être a

fectées aux projets de protection contre les crues.

Développement 

Le décret sur la régénération des eaux

eaux privées et les mesures d'aménagement des eaux qui, conformément à l'article 7 LAE, sont 

ordonnées pour des motifs de protection contre les crues,

du décret et ne peuvent donc pas bénéficier des 

Les crues se sont multipliées ces dernières années dans le canton de Berne, causant de gros 

dégâts aux infrastructures. Quand il s’agit de réparer ou de reconstruire les infrastructures, on 

essaie également, en collaborat
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Affecter les ressources du financement spécial "Regénération des eaux" à l'étude et à la 

réalisation des mesures de protection contre les crues 

exécutif est chargé d’adapter le décret sur la régénération des eaux (DRégén) de 

manière que les ressources du financement spécial du même nom puissent également être a

fectées aux projets de protection contre les crues. 

Le décret sur la régénération des eaux prévoit expressément que les mesu

les mesures d'aménagement des eaux qui, conformément à l'article 7 LAE, sont 

ordonnées pour des motifs de protection contre les crues, ne sont pas des régénérations au sens 

du décret et ne peuvent donc pas bénéficier des ressources du financement spécial.

Les crues se sont multipliées ces dernières années dans le canton de Berne, causant de gros 

dégâts aux infrastructures. Quand il s’agit de réparer ou de reconstruire les infrastructures, on 

essaie également, en collaboration étroite avec l’Office des ponts et chaussées, de prévenir les 
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Affecter les ressources du financement spécial "Regénération des eaux" à l'étude et à la 

nération des eaux (DRégén) de 

manière que les ressources du financement spécial du même nom puissent également être af-

mesures concernant des 

les mesures d'aménagement des eaux qui, conformément à l'article 7 LAE, sont 

ne sont pas des régénérations au sens 

ressources du financement spécial. 

Les crues se sont multipliées ces dernières années dans le canton de Berne, causant de gros 

dégâts aux infrastructures. Quand il s’agit de réparer ou de reconstruire les infrastructures, on 

ion étroite avec l’Office des ponts et chaussées, de prévenir les 
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crues en construisant de nouveaux ouvrages. Ainsi, ces dernières années, l’Office des ponts et 

chaussées a commandé de coûteuses études destinées à analyser les crues qui ont provoqué 

de gros dégâts (analyse locale de l’événement devant mettre les solutions en évidence). Ces 

études ont également pour but de déterminer les mesures d’aménagement des eaux à prendre 

pour assurer la protection contre les crues. 

La protection contre les crues est une tâche publique. Les catastrophes naturelles sont de plus 

en plus fréquentes depuis quelques années. Des crues soi-disant centennales voire tricentenna-

le se sont produites plusieurs fois de suite. Le coût des mesures d’aménagement des eaux, des-

tinées à assurer la protection contre les futures crues, est chaque fois exorbitant. Ces dépenses 

sont insurmontables pour les corporations de droit public touchées à plusieurs reprises par les 

intempéries, malgré le soutien de la Confédération et du canton. 


